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6° il est dans l’impossibilité de suivre toute activité de 
formation continue en raison d’une maladie grave prolon-
gée ou d’autres circonstances exceptionnelles.

Pour obtenir une dispense d’heures de formation conti-
nue en vertu du premier alinéa, l’architecte doit en faire 
la demande par écrit à l’Ordre, y indiquer la situation qui 
la justifi e ainsi que sa durée et y joindre les pièces justi-
fi catives afférentes.

10. L’Ordre décide de toute demande formulée en 
application de l’article 9 et transmet sa décision à l’archi-
tecte dans les 30 jours suivant la réception de la demande.

Cette décision indique, le cas échéant, les conditions 
qui s’y appliquent.

11. En cas de changement à la durée de la situation 
pour laquelle il a obtenu une dispense d’heures de forma-
tion en application de l’article 9, l’architecte doit sans délai 
transmettre à l’Ordre un avis écrit à cet effet et y indiquer 
la nouvelle durée de cette situation.

Dans les 30 jours suivant la réception de cet avis, 
l’Ordre informe par écrit l’architecte des nouvelles condi-
tions applicables à sa dispense, notamment le nombre 
d’heures de dispense de formation dont il bénéfi cie.

SECTION IV
DÉFAUTS ET SANCTIONS

12. L’Ordre transmet un avis à l’architecte qui fait 
défaut de se conformer au présent règlement.

Cet avis indique à l’architecte :

1° la nature de son défaut;

2° le délai de 30 jours dont il dispose à compter de 
la réception de cet avis pour remédier à son défaut et en 
fournir la preuve;

3° la sanction à laquelle il s’expose s’il ne remédie pas 
à son défaut dans le délai prescrit.

13. En cas de refus par l’Ordre de reconnaître des acti-
vités de formation déclarées, l’architecte peut demander 
la révision de cette décision dans un délai de 15 jours à 
compter de la réception de l’avis. L’architecte doit trans-
mettre sa demande par écrit au secrétaire de l’Ordre, 
accompagnée de ses observations.

14. Les heures de formation continue accumulées à 
la suite de la réception d’un avis de défaut sont imputées 
en priorité à la période de référence visée par cet avis de 
défaut.

15. Si l’architecte ne remédie par à son défaut dans 
le délai prescrit, le Conseil d’administration le radie du 
tableau de l’Ordre.

L’Ordre avise l’architecte par écrit de la sanction qu’il 
lui a imposée.

Pour que cette sanction soit levée, la personne qui en 
fait l’objet doit fournir au Conseil d’administration la 
preuve qu’elle a remédié au défaut indiqué dans l’avis 
prévu par l’article 12.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALES

16. Aux fi ns de l’application de l’article 1, sont recon-
nues pour le calcul des heures de la période de référence 
débutant le 1er juillet 2014 :

1° pour un architecte dont le cycle était initialement 
impair, les heures consacrées à la formation continue obli-
gatoire entre le 1er avril 2013 et le 30 juin 2014;

2° pour un architecte dont le cycle était initialement 
pair, les heures consacrées à la formation continue obli-
gatoire entre le 1er avril 2014 et le 30 juin 2014;

à la condition qu’elles répondent, de l’avis de l’Ordre, 
aux conditions prévues par les dispositions modifi ées par 
le présent règlement.

17. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
la formation continue obligatoire des architectes (cha-
pitre A-21, r. 10).

18. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(chapitre C-26)

Conseillers et conseillères d’orientation
— Normes d’équivalence pour la délivrance d’un 
permis de l’Ordre des conseillers et conseillères 
d’orientation du Québec

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre 
des conseillers et conseillères d’orientation du Québec a 
adopté, en vertu des paragraphes c et c.1 de l’article 93 
du Code des professions (chapitre C-26), le Règlement sur 
les normes d’équivalence pour la délivrance d’un permis 
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de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation 
du Québec et que, conformément à l’article 95.0.1 du 
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec 
modifi cation par l’Offi ce des professions du Québec le 
15 août 2014.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ainsi qu’à l’article 12 du règlement, ce 
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la 
date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le président de l’Offi ce des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les normes d’équivalence 
pour la délivrance d’un permis de l’Ordre 
des conseillers et conseillères d’orientation 
du Québec
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. c et par. c.1)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le secrétaire de l’Ordre des conseillers et conseil-
lères d’orientation du Québec transmet une copie du 
présent règlement au candidat qui, aux fi ns d’obtenir un 
permis de conseiller d’orientation délivré par l’Ordre, 
désire faire reconnaître une équivalence de diplôme 
délivré par un établissement d’enseignement situé hors 
Québec ou une équivalence de formation.

Dans le présent règlement, on entend par :

« équivalence de diplôme » : la reconnaissance, par l’Ordre, 
qu’un diplôme délivré par un établissement d’ensei-
gnement situé hors du Québec atteste que le niveau de 
connaissances et d’habiletés du candidat titulaire de ce 
diplôme est équivalent à celui acquis par le titulaire d’un 
diplôme reconnu par règlement du gouvernement, pris en 
application du premier alinéa de l’article 184 du Code des 
professions (chapitre C-26), comme donnant ouverture 
au permis de conseiller d’orientation délivré par l’Ordre;

« équivalence de formation » : la reconnaissance, par 
l’Ordre, que la formation d’un candidat démontre que 
celui-ci a acquis un niveau de connaissances et d’habile-
tés équivalent à celui acquis par le titulaire d’un diplôme 
reconnu par règlement du gouvernement, pris en applica-
tion du premier alinéa de l’article 184 du Code des profes-
sions, comme donnant ouverture au permis de conseiller 
d’orientation délivré par l’Ordre.

SECTION II
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE DIPLÔME

2. Un candidat, qui est titulaire d’un diplôme en orien-
tation délivré par un établissement d’enseignement uni-
versitaire situé hors du Québec, bénéfi cie d’une équiva-
lence de diplôme aux fi ns de la délivrance d’un permis de 
conseiller d’orientation, s’il démontre que son diplôme a 
été obtenu au terme de programmes d’études universitaires 
de premier et de deuxième cycles comportant un total de 
135 crédits. Un crédit représente 45 heures de formation 
ou d’activités d’apprentissage, planifi ées sous forme de 
présence dans une salle de cours, dans un laboratoire, 
dans un atelier, dans le cadre d’un stage ou sous forme 
de travail personnel. Un minimum de 96 crédits sur ces 
135 crédits doivent porter sur les matières suivantes et être 
répartis comme suit :

1° un minimum de 39 crédits sur l’évaluation de la 
situation, dont un minimum de 27 crédits répartis comme 
suit :

a) 9 crédits en psychométrie et évaluation, incluant 
l’évaluation du retard mental;

b) 3 crédits en développement de la personne;

c) 3 crédits en psychopathologie;

d) 6 crédits sur l’individu et son environnement;

e) 6 crédits sur le développement vocationnel et 
l’insertion;

2° un minimum de 9 crédits sur la conception d’une 
intervention en orientation, dont les différentes clientèles, 
les contextes et les organisations ainsi que leurs ressources 
et les approches d’intervention;

3° un minimum de 21 crédits sur l’intervention directe 
répartis comme suit :

a) 12 crédits en counseling individuel et de groupe;

b) 6 crédits en information scolaire et professionnelle;

c) 3 crédits en animation et formation;

4° un minimum de 3 crédits sur les approches de 
consultation, les modèles de supervision, la gestion des 
équipes de travail et la gestion des confl its;

5° un minimum de 6 crédits sur les méthodes d’analyse 
des pratiques et les méthodes de recherche;
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6° un minimum de 3 crédits sur l’organisation pro-
fessionnelle, l’éthique et la déontologie, le système 
professionnel québécois, les lois et les règlements 
régissant l’exercice de la profession de conseiller d’orienta-
tion ainsi que les normes de pratique relatives à l’exercice 
de la profession;

7° un minimum de 15 crédits ou 675 heures de stage en 
orientation, dont un minimum de 9 crédits ou 405 heures 
dans le cadre du programme d’études ayant mené à 
l’obtention du diplôme de deuxième cycle et, dans le cadre 
de ce même programme, au moins 170 heures de contact 
direct avec la clientèle et au moins 40 heures de super-
vision directe. Ce stage consiste en des activités devant 
permettre à l’étudiant de se familiariser avec les différents 
aspects de l’exercice de la profession de conseiller d’orien-
tation auprès d’une clientèle diversifi ée, dont l’évaluation, 
la conception d’une intervention en orientation, l’interven-
tion dans son milieu et la gestion de sa pratique.

3. Malgré l’article 2, lorsque le diplôme qui fait l’objet 
d’une demande d’équivalence a été obtenu plus de trois ans 
avant cette demande et que les connaissances qu’il atteste 
ne correspondent plus, compte tenu du développement 
de la profession de conseiller d’orientation, aux connais-
sances présentement enseignées, le candidat bénéfi cie 
d’une équivalence de formation conformément à l’article 
4, s’il a acquis, depuis l’obtention de son diplôme, le 
niveau de connaissances et d’habiletés requis.

SECTION III
NORMES D’ÉQUIVALENCE DE FORMATION

4. Un candidat bénéfi cie d’une équivalence de for-
mation pour la délivrance d’un permis de conseiller 
d’orientation, s’il démontre qu’il possède, au terme d’une 
expérience pertinente de travail dans la pratique d’acti-
vités constituant l’exercice de la profession de conseiller 
d’orientation ou d’une formation pertinente à la profession 
de conseiller d’orientation, un niveau de connaissances et 
d’habiletés équivalent à celui qui peut être acquis par le 
titulaire d’un diplôme reconnu comme donnant ouverture 
au permis de conseiller d’orientation.

Dans l’appréciation de l’équivalence de formation du 
candidat, il est tenu compte particulièrement des facteurs 
suivants :

1° la nature et la durée de son expérience de travail;

2° le fait que le candidat soit titulaire d’un ou de plu-
sieurs diplômes obtenus au Québec ou ailleurs;

3° la nature et le contenu des cours suivis de même que 
les résultats obtenus;

4° la nature et le contenu des stages et des autres acti-
vités de formation effectués.

SECTION IV
PROCÉDURE DE RECONNAISSANCE 
DE L’ÉQUIVALENCE

5. Un candidat qui veut faire reconnaître une équiva-
lence doit fournir au secrétaire les documents suivants, qui 
sont nécessaires au soutien de sa demande, accompagnés 
des frais d’étude de son dossier exigés conformément au 
paragraphe 8° de l’article 86.0.1 du Code des professions :

1° son dossier scolaire incluant la description des cours 
suivis, le nombre d’heures de chaque cours suivi et le 
relevé offi ciel des résultats obtenus;

2° une preuve de l’obtention de son diplôme;

3° une attestation de l’établissement d’enseignement 
de niveau universitaire qui a délivré le diplôme de sa par-
ticipation aux stages et aux travaux pratiques et de leur 
réussite;

4° une attestation et une description de son expérience 
pertinente de travail;

5° le tableau d’analyse de la formation et de l’expé-
rience fourni par l’Ordre, dûment rempli.

6. Les documents transmis à l’appui de la demande 
d’équivalence de diplôme ou de formation, qui sont 
rédigés dans une langue autre que le français ou l’anglais, 
doivent être accompagnés de leur traduction en français 
ou en anglais, certifi ée par un traducteur agréé, membre 
de l’Ordre professionnel des traducteurs, terminologues 
et interprètes agréés du Québec.

Le secrétaire peut exiger d’un candidat une évaluation 
comparative des études effectuées à l’extérieur du Canada, 
réalisée par un organisme compétent, à l’égard de tout 
diplôme obtenu hors du Québec.

Pour déterminer si un organisme est compétent, l’Ordre 
tient compte des pratiques appliquées par l’organisme pour 
garantir la qualité de ses services d’évaluation, y compris 
les critères d’évaluation utilisés.

7. Le secrétaire transmet les documents prévus à l’arti-
cle 5 à un comité formé par le Conseil d’administration, 
en application du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 du Code 
des professions, pour étudier les demandes d’équivalence 
de diplôme ou de formation et décider de reconnaître 
l’équivalence de diplôme ou de formation. Le comité est 
composé de personnes qui ne sont pas membres du comité 
exécutif.
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Aux fi ns de rendre sa décision, le comité peut demander 
au candidat qui demande la reconnaissance d’une équiva-
lence de réussir un examen ou de compléter un stage avec 
succès, ou de faire les deux à la fois.

8. Dans les 90 jours qui suivent la date de la transmis-
sion des documents par le secrétaire, le comité décide, 
conformément au présent règlement, s’il reconnaît ou non 
l’équivalence de diplôme ou de formation.

9. Le comité informe par écrit le candidat de sa déci-
sion en la lui transmettant dans les 15 jours de la date où 
elle a été rendue.

Lorsque le comité refuse de reconnaître l’équivalence 
demandée, il doit, par la même occasion, informer le 
candidat par écrit des programmes d’études, des stages 
ou des examens dont la réussite dans le délai fi xé, compte 
tenu de son niveau actuel de connaissances, lui permettrait 
de bénéfi cier de cette équivalence.

10. Le candidat qui est informé de la décision du 
comité de ne pas reconnaître l’équivalence demandée peut 
en demander la révision au comité exécutif, à la condition 
qu’il en fasse la demande par écrit au secrétaire dans les 
30 jours qui suivent la réception de cette décision.

Le comité exécutif doit, à la première séance régulière 
qui suit la date de la réception de cette demande, examiner 
la demande de révision. Il doit, avant de prendre une déci-
sion, informer le candidat de la date à laquelle il tiendra 
la séance et de son droit d’y présenter ses observations.

Le candidat qui désire être présent pour faire ses obser-
vations doit en informer le secrétaire au moins cinq jours 
avant la date prévue pour la séance. Le candidat peut 
cependant lui faire parvenir ses observations écrites en 
tout temps avant la date prévue pour cette séance.

La décision du comité exécutif est défi nitive et doit être 
transmise par écrit au candidat par courrier recommandé 
dans les 30 jours qui suivent la date de cette séance.

11. Le présent règlement remplace le Règlement sur 
les normes d’équivalence pour la délivrance d’un permis 
de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation 
(chapitre C-26, r. 74).

Cependant, une demande de reconnaissance d’équiva-
lence à l’égard de laquelle le comité visé à l’article 9 de ce 
règlement a, avant la date de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, transmis sa décision, est révisée en fonction du 
règlement que le présent règlement remplace.

12. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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